
 

 

 
Barème en vigueur le 12 avril 2023 – ORPI IMMTIM  
 

GRILLE D’HONORAIRES  

 
TRANSACTION (Honoraires AU MAXIMUM à la charge de l’acquéreur) 

 
IMMEUBLES A USAGE D’HABITATION 
 

Jusqu’à 25.000 € 
 

 FORFAIT 2 500 € T.T.C. 

De 25.001 € à 70.000 €  7 % T.T.C. 
   

De 70.001 € à 200.000 € €  6 % T.T.C. 
   

De 200.001€ à 500.000 €  5,5 % T.T.C. 
   

Au-delà de 500.000 €  
 
5 % T.T.C. 

 
 
Les honoraires sont inclus dans le prix de présentation HT + TVA en vigueur et en % HT du prix de vente 
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